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Reconstruction de l’Unité Trélat au Centre Hospitalier de Cadillac 

Dérogation n°1 à l’art. U10 § 1 

 
 Le niveau RDC est recoupé en deux zones protégées U10 isolées entre elles 

(CF1h de façade à façade) et d'une capacité d'accueil équivalente (14 et 16 lits). 

Les portes de recoupement de circulation situées entre ces zones seront à 

fermeture automatique et PF 1/2h.  

Par souci d’efficacité et de simplicité d’usage, nous nous sommes limités à 

deux zones mais cela implique que les portes de 3 locaux se trouvent sur la 

limite de zone. Cela constitue une demande de dérogation que nous proposons 

de compenser en équipant ces portes de ferme-portes intelligents asservis au 

SSI. 

 
 

Dérogation n°2 – Contrôle des sorties de secours  
 

 Conformément aux besoins de sécurité des usagers et dans le respect des 

dérogations accordées par le SDIS sur les projets similaires du Centre 

Hospitalier de Cadillac, les issues de secours présenteront des serrures à clé 

et seront normalement fermées. Elles ne disposeront de BG vert à proximité. 

Seul le personnel est habilité à les ouvrir pour éviter tout risque de fugue. En 

compensation, le personnel est spécifiquement formé au respect des 

consignes à respecter en cas d’évacuation. 
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